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Monsieur le Premier ministre,
Chers collègues,
Excellences,

Mesdames et Messieurs,
Cette soixantième session annuelle de La Haye marque la fin de mon mandat en tant que président de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN. Cela a été pour moi un grand honneur et un insigne privilège que de représenter et de diriger cette institution pendant deux années, deux années qui ont apporté des changements majeurs pour notre sécurité, deux années qui ont profondément modifié l’OTAN.
Nos pays font face à des défis nouveaux et complexes à l’Est comme au Sud. A l’Est, la Russie tente d’imposer un nouvel ordre par la force, foulant aux pieds les droits souverains de ses voisins en même temps que les principes qui sous-tendent notre système international. Au Sud, nous observons un arc fragile et instable qui s’étend de l’Afrique du Nord et du Sahel au Proche-Orient et à l’Asie centrale.
Il y a dans nos pays des gens – des particuliers, mais aussi des parlementaires – qui ne pensent pas que les menées de la Russie en Ukraine soient une menace pour nos intérêts ou notre sécurité. Certains d’entre eux sont abusés par les mensonges et la propagande russes. D’autres veulent faire l’autruche. Je pense qu’il incombe aux membres de l’Assemblée, qui ont l’avantage de connaître les choses de l’intérieur grâce aux informations fournies par les gouvernements, les autorités de l’OTAN et des spécialistes indépendants, de dénoncer ces mensonges et d’exposer les faits tels qu’ils sont au grand public.
Aujourd’hui, la Russie prétend que l’OTAN ne les a jamais traités avec le respect qu’ils méritaient et qu’elle n’a jamais envisagé sérieusement de coopérer avec eux. Et pourtant, pendant 25 ans, l’OTAN leur a accordé le bénéfice du doute, leur a tendu une main amicale et a tenté de bâtir avec eux un partenariat de l’après-Guerre froide reposant sur la confiance. Nous avons ouvert nos réunions à nos homologues russes. Nos gouvernements ont apporté à la Russie l’aide et l’assistance technique dont elle avait besoin et l’ont invitée à observer des exercices de l’OTAN et à envoyer un représentant au siège de l’Organisation.
La Russie a sabordé cette confiance lorsqu’elle a envoyé des troupes en Ukraine et annexé la Crimée sous prétexte de défendre les droits d’une population, des droits qu’elle-même bafouait par la force. Aujourd’hui encore, elle continue à fournir en renforts et en matériel les séparatistes armés qui opèrent en Ukraine orientale, tout en niant avec un entêtement grotesque la moindre ingérence et en rejetant sur d’autres la responsabilité de l’escalade d’un conflit dont elle est foncièrement l’instigatrice.
En usant de la force armée pour annexer le territoire souverain d’un autre pays et en soutenant des mouvements séparatistes, la Russie contrevient aux règles et aux principes sur lesquels repose notre système international et qu’elle-même, en tant que membre permanent du Conseil de sécurité des Nations Unies, a le devoir de respecter et de défendre.
Voilà pourquoi ses agissements en Ukraine sont inacceptables et dangereux. Après la Géorgie en 2008, et maintenant l’Ukraine, il est inévitable que la question se pose de savoir jusqu’où ira la Russie. 
Nous devons répondre avec fermeté, non pour aggraver encore les tensions, mais pour décourager toute nouvelle tentative de violation du droit international.
En avril, notre Assemblée a décidé de retirer à la Russie son statut de membre associé. C’était là une décision douloureuse, mais nécessaire. Nous croyons dans le dialogue, mais le dialogue ne donne de résultats que si les deux parties se respectent mutuellement, ont des échanges féconds et sont disposées à faire des concessions. Malheureusement, les parlementaires russes ne se sentaient pas concernés par de telles considérations.
Les tensions actuelles sont regrettables, car bon nombre des problèmes auxquels nous sommes confrontés concernent aussi la Russie. En d’autres circonstances, nous coopérerions étroitement avec celle-ci pour les résoudre.
En Libye, l’autorité du gouvernement central est remise en cause par de nombreuses milices armées et des groupes terroristes profitent des larges zones de non-droit.

[In Libya, the central government’s authority is being challenged by multiple armed militias, and terrorist groups are taking advantage of the country’s large ungoverned spaces.]

Le Mali continue de combattre les groupes terroristes qui se sont emparés du nord du pays pour ensuite marcher sur Bamako en janvier 2013. Je suis ravi d’avoir conduit la toute première visite de l’Assemblée au Mali en mai de la même année. Et d’être retourné à Bamako le mois dernier pour montrer que notre intérêt et notre soutien ne se démentent pas. Je voudrais saluer la présence d’une délégation du Mali à cette session.

[Mali still battles the same terrorist groups which seized control of the North of the country and then marched on the capital, Bamako in January 2013. I was pleased to lead the first Assembly visit to Mali in May 2013, and glad to return there last month to demonstrate our continued interest and support. And I would like to take this opportunity to welcome once more the participation in our Session of a delegation from the Parliament of Mali.]
Je suis tout aussi ravi qu’une délégation parlementaire de l’Iraq ait pu se joindre à nous, et je voudrais adresser à ses membres nos souhaits de bienvenue les plus chaleureux. Une bonne partie des pays représentés ici luttent au côté des forces de sécurité iraquiennes contre les barbares fanatiques de l’Etat islamique en Iraq et en Syrie. Il est indubitable que nos nations et nos partenaires du monde arabe ont un intérêt direct dans l’élimination de l’ISIS et de l’idéologie de haine qu’il répand.
En Syrie, la guerre civile dure depuis de plus de trois ans ; elle continue à faire des morts et des blessés dans la population civile et à avoir de funestes répercussions sur la vie de millions d’autres personnes. Je veux rendre hommage aux Etats voisins qui accueillent les Syriens fuyant les horreurs de la guerre. Ces deux dernières années, j’ai visité des camps de réfugiés en Turquie, en Jordanie et au Liban et je remercie les autorités de ces pays d’offrir un havre de paix à ceux que les combats ont chassés de leurs foyers.
En septembre, j’ai eu le privilège de représenter l’Assemblée au Sommet du Pays de Galles de l’OTAN. Nous avions tenu à Londres, immédiatement avant ce sommet, un séminaire destiné à permettre aux parlementaires de l’Assemblée d’apporter leur contribution au discours que j’ai prononcé devant les chefs d’Etat et de gouvernement des pays alliés. C’était là une innovation dont j’espère qu’elle se reproduira, quand cela sera possible, à la veille de futurs sommets.
Les accords intervenus au Sommet du Pays de Galles fournissent à l’Alliance les outils nécessaires pour exécuter ses tâches.
La première responsabilité de l’OTAN est de protéger nos propres citoyens ; les mesures adoptées au Pays de Galles renforcent la capacité de l’Organisation de parer aux menaces qui pèseraient sur n’importe quelle partie de notre territoire. Les Alliés maintiendront une présence militaire permanente dans la partie orientale du territoire de l’OTAN, créeront une force opérationnelle interarmées à très haut niveau de préparation – la VJTF – capable de se déployer en 48 heures et organiseront plus fréquemment des exercices axés sur la défense collective.
Par ailleurs, le Sommet du Pays de Galles a confirmé que l’OTAN continuera à jouer son rôle dans la gestion des crises internationales et dans la construction de la paix au-delà de ses frontières.
Dans un mois, l’Afghanistan prendra le contrôle intégral de sa propre sécurité ; l’OTAN et la communauté internationale continueront à lui apporter leur aide. Mais, désormais, la responsabilité fondamentale de l’avenir du pays repose, comme il se doit, dans les mains du peuple afghan et de ses représentants élus, autrement dit, de son président, Achraf Ghani, et des membres de l’Assemblée nationale afghane. Je salue la présence à cette session d’une délégation de l’Afghanistan et j’ai hâte de conduire une délégation de l’Assemblée dans ce pays le mois prochain.
L’OTAN s’acquitte aussi de sa tâche dans les Balkans occidentaux ou encore, au large de la Somalie, où ses navires, conjointement avec l’Union européenne et les forces navales de nombreux autres pays, ont repoussé les pirates et rouvert un couloir où les navires marchands peuvent naviguer en sécurité.
Le Sommet a confirmé en outre que l’OTAN est prête à jouer son rôle en Libye, au Mali et en Iraq, par exemple en aidant ses partenaires à édifier des institutions de défense efficaces et tenues de rendre des comptes, en consolidant la suprématie des Nations unies, de l’Union africaine et d’autres organisations multilatérales, et en multipliant les échanges de renseignements sur les combattants étrangers pour faire pièce à l’influence que l’ISIS exerce sur une partie de notre jeunesse.
Les effets du Sommet ne dépendront pas des accords conclus, mais bien de la volonté des Alliés de tenir leurs engagements, ce qui ne pourra se faire sans ressources adéquates. En période d’austérité, il est difficile de parler de dépenses de défense. Et pourtant, nous ne pouvons esquiver ce sujet.
Après le conflit entre la Russie et la Géorgie de 2008, nous n’avons pas envoyé le message qui convenait à la Russie – pas plus qu’au Proche-Orient – en réduisant nos budgets militaires de 10 % en moyenne au cours des cinq dernières années. Nous n’avons pas non plus su déchiffrer les signaux d’alarme de la Russie, laquelle a, pendant la même période, augmenté ses dépenses de défense de 50 %.
Pour l’Assemblée, cette tendance et, singulièrement, l’écart entre les dépenses américaines et européennes ne sauraient perdurer et il convient de remédier à cette situation. Le Sommet du Pays de Galles a fixé un calendrier selon lequel les dépenses de défense devraient passer à 2 % du produit intérieur brut durant la prochaine décennie ; un cinquième de ces dépenses devrait être investi dans des équipements d’importance majeure.
Je pense que l’Assemblée a un rôle important à jouer dans la surveillance des progrès accomplis sur ce terrain. Nous parlons depuis longtemps des dépenses de défense et nous devons continuer à nous faire entendre sur ce point, au sein de notre institution comme dans nos parlements respectifs.
La création de la force opérationnelle interarmées à très haut niveau de préparation – la VJTF – demande aussi que des décisions soient prises par les parlements et, une fois encore, l’Assemblée devrait se porter à la tête du mouvement. Qui dit riposte rapide dit autorisation politique rapide, de sorte que nous devons adapter nos procédures d’une manière qui permette de concilier les exigences de la démocratie et l’efficacité opérationnelle.
Ces objectifs ne pourront être atteints sans le soutien de l’opinion publique. L’OTAN doit s’ouvrir davantage à nos concitoyens. Durant les deux années écoulées, j’ai voulu associer l’Assemblée à cet effort. Je suis convaincu que nous pouvons gagner le soutien des populations alliées si nous leur expliquons avec franchise et clarté les raisons pour lesquelles nous devons investir dans la défense. C’est ce que j’ai tenté de faire dans la brochure intitulée L’OTAN, une organisation indispensable que j’avais préparée pour la session de printemps à Vilnius. C’est dans le même but que, dans la perspective de la session de La Haye, j’ai rédigé le Guide du citoyen, où j’essaie d’expliquer les décisions du Sommet du Pays de Galles.
Notre Assemblée a déjà fait bouger les choses. Nous avons invité l’OTAN à publier ses comptes. Nous avons obtenu que figure dans la déclaration du Sommet du Pays de Galles un engagement en faveur d’une plus grande transparence et de l’obligation de rendre compte pour ce qui est de la gestion des ressources financières. Nous avons instauré avec les plus hautes autorités de l’OTAN un dialogue actif, régulier et constructif. En outre, nos rapports et nos résolutions aident à informer nos concitoyens sur les priorités et les politiques de l’Alliance.
Nous pouvons faire plus encore et je sais que mon successeur, Mike Turner, poursuivra dans cette voie.
L’OTAN est là pour défendre nos valeurs : notre attachement à la démocratie, à l’Etat de droit, aux droits de la femme et de l’enfant et, désormais, à la transparence et à l’obligation de rendre compte.
Le lien transatlantique est ce lien unique et irremplaçable qui unit l’Europe à l’Amérique du Nord. Ces deux dernières années, j’ai cherché activement, avec l’aide de Mike Turner, à rallier le Congrès des Etats-Unis à la cause de l’Alliance et à renforcer le soutien de l’Europe à l’égard des Etats-Unis.
Enfin, et ce n’est pas un point de détail, l’OTAN ne « recrute » pas de nouveaux membres, mais sa porte est ouverte à tout Etat européen désireux de la rejoindre et répondant aux critères d’adhésion. L’élargissement a rendu l’OTAN plus puissante et notre continent plus sûr, et l’Assemblée a dûment encouragé les prétendants à l’accession.
Ces valeurs, ce sens de l’unité et cette volonté d’agir collectivement, voilà ce qui rend notre Alliance si forte.
C’est pourquoi, au moment où je me prépare à passer le relais, j’ai confiance, en dépit des nombreux problèmes auxquels nous sommes confrontés : confiance dans l’aptitude de l’Alliance à améliorer le monde, confiance dans le rôle et l’utilité de l’Assemblée.
Et à propos de confiance, je vous remercie une fois encore de celle que vous avez placée en moi en me permettant de représenter cette grande institution pendant deux ans. Je vous remercie aussi de votre soutien, sans quoi je n’aurais rien pu faire.
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